
 

COMPTE RENDU DE LA CAPD DU  

MERCREDI 23 MAI 2018 

 

La CAPD concernant la première phase du mouvement 2018 se tenait ce jour.  

L'ordre du jour était le suivant : 

• 1ère phase du mouvement 2018 

• Points de bonification accordés dans le cadre d'une affectation d'office 

• Affectation sur les demi-postes à profil - rentrée 2018 

• Allègements de service - rentrée 2018 

• Exeat -rentrée 2018 

• Questions diverses 

 

Suite aux déclarations liminaires des 3 organisations syndicales dont celle du SE-UNSA que 

vous retrouverez sur notre article en pièce-jointe, l’Inspecteur d’Académie a apporté les 

éléments de réponse suivants : 

 

PASSAGE A LA HORS CLASSE : A l’heure actuelle, le contingent départemental n’est pas 

encore connu. Les avis devraient être consultables, sur I-Prof, en fin de semaine. Il ne s’agit 

que d’un avis « Excellent », « Très satisfaisant », « Satisfaisant » ou « A consolider » et non 

d’une appréciation littérale. 

 La CAPD devrait se tenir le 1er juin. 

 

PASSAGE A LA CLASSE EXCEPTIONNELLE : La CAPD se tiendra le 3 juillet en même temps 

que la 2nde phase du mouvement. Nous vous tiendrons au courant dès que les avis seront visibles 

sur I-Prof. 

 

COMPTE-RENDU DES RDV DE CARRIERE : 

Les avis sont désormais parus. Les collègues ont 3 semaines pour faire d’éventuelles 

observations, via I-PROF.  

 

CFP : 6,5 ETP partent en congé de formation professionnelle comme l’année dernière. Tous les 

collègues ayant reçu un avis favorable sont donc acceptés, y compris les 2 collègues placées 

sur la liste complémentaire. 

 

APC : Pour rappel, le ministre a annoncé 2 axes prioritaires : 9h pour les mathématiques et 9h 

pour la maîtrise de la langue. Toutefois, l’IA a précisé que, d’une part, toutes les disciplines 

enseignées peuvent être utilisées pour travailler la maîtrise de la langue, et que d’autre part, 

l’approche du champ scientifique peut être un vecteur pour travailler les mathématiques. 



 

 

 

PROJET D’ECOLE : Le projet académique devrait paraître le 29 mai. Toutefois, la structure 

du projet académique n’est pas modifiée. Pour la rédaction, les directeurs doivent s’en tenir 

aux axes annoncés lors des réunions des directeurs et à la liste des priorités qui leur a été 

transmise dans un précédent courrier. L’IA souhaite que les délais soient respectés. 

L’application numérique prévue et annoncée (lors de la CAPD du 20 /04) qui permettra de 

remplir le projet d’école en ligne est en retard. La livraison devrait s’effectuer pendant l’année 

civile  2019. Néanmoins, Mme Maire a expliqué que cette application numérique devrait éviter 

de saisir à nouveau les données et qu’il serait possible de procéder à des copier-coller. Une 

circulaire paraîtra prochainement pour apporter des précisions : le tableau de bord pré-rempli 

sera envoyé dans les écoles rapidement. 

 

INEAT / EXEAT : L’IA a précisé qu’il sera attentif prioritairement aux demandes pour 

rapprochement de conjoints. 8 collègues titulaires ont formulé une demande d’exeat. L’IA en a 

accordé 4.  

Pour les stagiaires, 4 demandes d’exeat ont été formulées. Parmi ces demandes, 3 ont reçu un 

avis favorable de l’IA sous réserve d’échange avec d’autres départements. 

 

BONIFICATION DE 300 POINTS OCTROYEE PAR L’IA : Pour rappel, l’IA a arbitrairement 

octroyé une bonification exceptionnelle de 300 points pour des collègues (nommés à titre 

provisoire et ayant été formés) prenant en charge des classes à effectif réduit. Le SE-Unsa 

s’est rapidement opposé à cette décision sans précédent. L’IA a précisé qu’il s’agissait d’une 

mesure exceptionnelle qui n’avait pas vocation à être pérennisée. 

 

ASH : Suite à notre déclaration liminaire, Mme Silvert a précisé qu’en cas de difficulté 

ingérable, il fallait prévenir rapidement le référent. De même, il ne faut pas hésiter à dupliquer 

le mail à la circonscription ASH afin qu’elle en soit informée. 

  

STAGES ECOLE : Certaines écoles vont accueillir quelques FSR à raison de 2 fois 2 jours, soit 

4 jours répartis sur 2 semaines. En parallèle, les collègues qui accueillent ces stagiaires dans 

leur classe seront placés en « stage école ». Le SE-Unsa a demandé à l’administration de 

respecter un délai de communication raisonnable car certaines équipes ont appris le mardi 

qu’elles accueilleraient des stagiaires dès le jeudi. Mme Maire a précisé qu’il n’avait pas été 

demandé aux collègues concernés d’être MAT mais uniquement de fournir les outils nécessaires 

à la prise en main de la classe (progressions, programmations…). 

 

FUSION DES ACADÉMIES D’AMIENS ET DE LILLE : Les ministres concernés devraient 

faire des annonces début juin. Les décisions ne sont pas encore actées même si un calendrier 

existe.  

POINTS DE BONIFICATION ACCORDES DANS LE CADRE D'UNE AFFECTATION 

D'OFFICE : 8 collègues sont concernés cette année et obtiennent une bonification 

pour le mouvement ( plus de 50 km, enfants, ASH). 



AFFECTATION SUR LES DEMI-POSTES A PROFIL - RENTREE 2018 : 8 collègues 

coordonnateurs REP conservent leur demi-poste à profil. Le poste de coordonnateur de 

Domart-en-Ponthieu reste vacant. Un appel à candidature paraîtra dans le cadre de la 

2nde phase. La collègue nommée sur la maison d’arrêt garde son demi-poste à profil. 

ALLEGEMENTS DE SERVICE - RENTREE 2018 : 10 allègements de service ont été 

accordés pour l’année 2018-2019 sur 16 demandes. 

PARCOURS FITAP M2 ESPE (Former à l’Intervention, au Tutorat et à 

l’Accompagnement Professionnel) : 3 CPC ont pu bénéficier de cette formation qui se 

déroulait le vendredi et le samedi à l’ESPE. Ils avaient reçu un avis favorable de leur 

IEN afin d’assurer leur mission de CPC sur la journée entière du mercredi en 

remplacement du vendredi. Une seule demande de CPC a été formulée pour l’année 2018-

2019. Qu’en est-il de la possibilité pour un collègue, à temps complet dans sa classe ? 

L’administration nous annonce ne pas avoir reçu de demande. 

CLEA : Les documents à remplir ne devraient pas tarder nous a assurés Mr Dècle.  

TRS : Les collègues nommés à titre définitif recevront bientôt, sur leur boîte 

académique, la liste des postes à classer selon leurs préférences. Il est à noter qu’ils 

seront départagés au barème ; par conséquent, les collègues ayant bénéficié d’une 

bonification de 100 points pour mesure de carte scolaire conservent leur barème. 

L’administration traitera les nominations en version papier et informera les collègues, 

toujours sur leur boîte académique, avant la 2nde phase du mouvement. 

RYTHMES SCOLAIRES : Seules 5 communes ont fait le choix de rester sur la semaine 

à 4 jours et demi : Mers les bains, Doullens, Muille Villette, Ham et Picquigny. 

 

 

 

 

 

 

 


